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Contrat écrit pour l'aliénation d'armes selon art. 11 Loi sur les armes (RS 514.54; LArm) 
 

Selon la notice d'information de l'Office central des armes / l'Office fédéral de la police fedpol du 05.06.2014 les 
pistolets à poivre JPX Jet Protector, JPX4 et JPX6 sont des armes au sens de l'art. 4, al. 1, let. g, LArm (armes 
factices, armes d’alarme et armes soft air, lorsqu’elles peuvent être confondues avec de véritables armes à feu 
du fait de leur apparence). 

L'aliénation d'un pistolet à poivre JPX Jet Protector, JPX4 et JPX6 doit être consignée dans un contrat écrit. Ce 
contrat doit être conservé par chaque partie pendant au moins de dix ans. L'acquéreur doit être majeur, soit 
avoir 18 ans révolus. 

Conformément à la loi sur les armes l'acquéreur déclare avec sa signature qu'il 

a. n'est pas protégée par une curatelle de portée générale ou un mandat pour cause d'inaptitude; 
b. ne donne aucune raison don't il y a lieu de craindre qu'il utilise l'arme d'une manière dangereuse 

pour lui-même ou pour autrui; 
c. n'est pas enregistré au casier judiciaire pour un acte dénotant un caractère violent ou dangereux ou 

pour la commission répétée de crimes ou de délits, tant que l'inscription n'est pas radiée. 

Les ressortissants étrangers non titulaires d'un permis d'établissement doivent être titulaires d'un permis 
d'acquisition d'armes. 

Sans autorisation exceptionnelle l'acquisition et la possession d'un pistolet à poivre JPX Jet Protector, JPX4 et 
JPX6 est interdits aux ressortissants des Etats suivants: 

Albanie, Algérie, Bosnie et Herzégovine, Kosovo, Macédoine, Serbie, Sri Lanka, Turquie 

L’acquéreur confirme avec sa signature qu'aucun des points ci-dessus n'est contraire à la vente d'un pistolet à 
poivre JPX, JPX4 ou JPX6. L'acquéreur accepte que les informations nécessaires sur sa personne puissent être 
obtenues. 

 

Aliénateur: 

Pfefferspray Store Müller 

Alexander Müller  

Oberer Schellenberg 1 

CH-7304 Maienfeld Signature de l'aliénateur: .......................................................... 

 

Arme: 

Type: Pistolet à poivre  Désignation (Mod.) □ JPX Jet Protector Gen. 2 

Fabricant: Piexon AG   □ JPX4 Jet Defender Compact 

Numéro de série: ………………………….  □ JPX4 Law Enforcement sans Laser 

 □ JPX6 Jet Protector sans Laser 

Acquéreur: 

Nom: ……………………………………… Nom de jeune fille: …………………………………………………………. 

Prénom: ……………………………….. Date de naissance: ………………………………………………………… 

Adresse: ……………………………………………………………………………………………………………………… 

NPA: ……………………………………… Lieu: ………………………………. Canton: ………………………… 

Type et numéro de la pièce d‘identité: ……..……………………………………………………………………………... 

Signature de l‘acquéreur: .......................................................................................................................................... 

Lieu / date de la signature du contrat: ………………………………………………………………………………….…. 
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